
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 31 octobre 2023 établissant les ratios régionaux de prairies permanentes 2023, les 
régions concernées par le dispositif d’autorisation individuelle préalable à la conversion et les 
régions concernées par des obligations de réimplantation des prairies permanentes préala-
blement converties 

NOR : AGRT2328102A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) no 1306/2013 
du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le règlement (UE) 2021/2115 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences supplémentaires pour certains types 
d’intervention spécifiés par les Etats membres dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC pour la période 
2023-2027 au titre dudit règlement ainsi que les règles relatives au ratio concernant la norme 1 relative aux bonnes 
conditions agricoles et environnementales (BCAE) ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu l’arrêté du 14 mars 2023 relatif aux bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) modifié, 

Arrête : 

Art. 1er. – I. – En application du paragraphe I de l’article D. 614-45 du code rural et de la pêche maritime, les 
ratios annuels régionaux de prairies permanentes établis sur la base des surfaces déclarées par les agriculteurs pour 
la campagne 2023 dans la demande unique visée à l’article D. 614-36 dudit code figurent en annexe du présent 
arrêté. 

II. – Au regard de l’évolution des ratios annuels figurant en annexe du présent arrêté par rapport aux ratios de 
référence fixés conformément au paragraphe 1 de l’article 48 du règlement (UE) 126/2022 de la Commission du 
7 décembre 2021 et validés dans le plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 approuvé par une décision de la 
Commission du 31 août 2022, le système d’autorisation préalable individuelle à la conversion des prairies 
permanentes visé au paragraphe II de l’article D. 614-45 du code rural et de la pêche est mis en place dans les 
régions Bretagne, Grand-Est, Normandie et Pays-de-la-Loire et des obligations de réimplantation des prairies 
permanentes préalablement converties sont imposées, conformément au paragraphe 3 de l’article 48 du règlement 
délégué (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021, dans les régions Normandie et Pays-de-la-Loire. 

III. – En application du paragraphe III de l’article 1er de l’arrêté modifié du 14 mars 2023 susvisé, le pourcentage 
cible de baisse du ratio annuel à atteindre dans les régions Normandie et Pays-de-la-Loire est fixé à 4,5 %. 

Art. 2. – Le directeur général de la performance économique et environnementale des entreprises et les préfets 
des régions concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 31 octobre 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe du service gouvernance 

et gestion de la PAC, 
M.-A. VIBERT   
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